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EÄTRAfT D~S ARRÊTÉS DU. PRÉFET

Le PRlFET d. 10 RËGION "RHONE. ALPES ", PRËFET DU RHO:.JE

COMMANDEUR DE U. l~G10N O'HONNEUR.

'~'.' ::: ,:-.: tic,:". d'utilité publi~uc des
:"~'¿V,:'. :.: c..ltrepr:is pa.r les CE,',.T3;:::S
~:: CC~:.~r.C2 et dtI::DJST7"~I3 de L'fO:Ir
ç': "\7=:'~~Z2, C:1 vuc Ge; L l alir:G'1 ta tien

C,'. (;,:,~ p01:2.o1e du lotissc:;'.::r: t in-
~.:~t~~~l ¿~ V~;ISSIE~X - CO~nAS -
__;:~,:..:"-:')l\:¿S~~ -.' ... ..~~:: v.: '~:iÇ,;'1 p2.r pO;;P.:S'c d' eal. ~ou-
':~ .:...i..z.:::..c

VU les délib~rations c~~cord~~tes des Cha~bres de Co~~ercc et d' L~dus-
trie 0_'1 date el;:;: 25 février et 3 juin í970¡ décid¿i"lt l'e:(écutio;'l
ê.e tr¿:vaux destinés à at":'UJ'Cr l' aliir.cn tation en eau pot2hl~ Ge- la
zone L."ldi.istrielle de V2l:ISSrn¡X¡ CORDf,S ¡ SAIN'T-Pi-:.2ST ¡

vu l'avç..i.t-projet de travJ.ì.X des installatiws de captage et èe POiT¡-
page ci €."ltreprencre par les Cor.ssioiis consulaires¡ i=t notar.:;cnt
le plan des lieux¡

VU les d61ib6r2.tio:1s des 26 £cvrier et 3 juin 1970,adoptóZl' le pro:iet
et pqrtant Cl"so.s;c¡;,çrt d'indCJr.nlser les usagers des eaux lcsês ?a~
le- dérivation,

vu l' avi s du C~~$eil Départemental d' Hygiène de l' ¡SERE en date åu 15
septer.bre 1966,

vu le GO ssier de l' e.'1quË te à laquelle il a été procédé, cO;:foríT,é:n~n t
à notre arrËté c,'1 date du. 19 juillet 1972, dans la coir~~une de CORDAS
e.'1 vue de la déclaration d 'utíii té publique destravai;,

vtT l'avis du Cor;l;;.issaire-EnquËteur,

vu le r2.pport de eur en Chef du Génie Rural, des E",tl. et ¿es
For2ts ¡ Directeur dbp¿rte;;:cn tal d~ l' A~riculture ¡ el cbte ci-", 26
sept(;;;¡Lrc 1972 sur les r6s.ultatsde l'cnqut:te¡

vu 1 '.ar1'2té in ter¡-¡inistériel en date du 21 oCfobre 1969 dcclaran t
d' utilité publique les terrains nccess2.ires à la co.'1s truc tion de
la stCltioll èc po;;page si "Cuccsur la co;;:;;une de CORBAS¡

VU l'article 113 du Code Rurc:l sur la d~rivatic: des eaux no."1 do:naniales,
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VU l'ord~lùncc nO 58-997 du 23 octobre 1958 port~t réform~ des
r~glcs rela ti vcs à l'expropriation pour c~use d 'utili té publique;

VU le décret nO 59-701 du 6 juin 1959 portant règlem~nt d'a.èministra-
tion publique reL1.tif à la procédùre d 'enquête pré~lablc à la dé-
cl~r~ti~~ d 'u tili té publique,

VU les articles L 20 et L 20-1 du Code de la Santé publique,

VU l~ loi nO 64-1245 du 16 décembre 1964, relative au régime et à la
répartition des eaux et à la lutte contre leur pollutioni

CO~¡SIDERANT que les tr~v~ux projetés n'entrent pas dùns la catégorie
de ceux prévus p~r le ùccrct nO 59-680 du 19 ID¡ii 1959,

caISIDElUUiT que l'avis du Commssaire-Enquêteur est favorable,

SUR l~ proposition de l'Ingénieur en Chef du Géie Rural, des Eaux et
des ForGts, Directeur départemental de l'Agriculture,

ARRETE

Artic:.Je 1 er - Sont déclarés d 'utili té publique les travaux à en tre-
prenère par les Chambres de Com.erce et d'Industrie de LYCH et de
Vi~r~EI en v~e d'~ssurer l'¡ilimcntation ~~ eau potable de la z~~e in-
dustrielle de VE.'HSSIEUX1 CO.:AS 1 SAlUT-PRIEST. . ,
Article 2 - Les Chambres de Commerce et d'Industrie de LYO!¡ et de
VI~:; E s~~ t autorisées à d6river une partie des eaux souterraines
recueillies par un pui ts exécuté sur :ie territoire de la corr",'7une de

CORBAS, dans la parc.elle nO 641 Section C 1 du plan cadastral.

Article 3. - Le VOlume à prélever par pompage par les Chambres de Com-
1:erce et d'Industrie de LYON et de VIE:::m ne pourra excéder 200 1i tres
par seconde, ni 15 000 mètres cubes par jour.

tes Chambres èe Cowrerc.e et d'Industrie de Lyai et de
VIE;~íE devront laisser toutes autres collectivi tés d~en t autorisées
par arrêté préfectoral, utiliser les ouvrages visés par le présent ar-
ri? té en vue de la dérivation à J.ur pr:)fi t èe tout ou p.:rtie ¿es eaux
surabondan tes. Ces è(~rnièr~s cilccti vi tés pre:idront à leur charge tous

les frais q' L'1stallat:i0.1 d~ leurs prop'res ouvrages 1 sans préjudice de
leur pa.rticipatio:i à l'arortis.ser:cut des ouvrages emprW1tés ou ¿¡'.X ¿c-
penses de prcr:iè:re inste11lation. Vàr:tortisseir,cnt courra à compter de la
date d".:tilisati~"1 de l'ouvrage.

Au cas o~ la $ë11ubritél ltaiinentation publique, la satis-
£ë1ction des Besoins do;;cstiques' ou l'utilisation générale des eaux
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seraie.n t compromises pilr leurs tr¿:vilux, les Chambres de Co¡nl:rce
et d'Industrie de LYO¡¡ et de VIEHtIE devr~i-t restituer l'cau néces-
saire à la sauvegarde de ces in térGts généraux dans des c~i-di tions
qui seront fixées par le ¡linistre de l 'Agricul ture sur le rapport de
l'Ingénieur cn Chcf du c;~nic Rural, des Eaux et des ForGts, Directeur
Départemcn tal de l' Agricul ture. ' '.

Articlc 4 - Les disposi tions prévues pour que le prélèvene1 t ne puisse
dCpasscr le d~bi t et le volt~e journ¿:licr autorises ainsi que les ap-
pareils de contrôle ncce:,silires devront être soums par les ChaJbres
dc Cor.i..crce et d'L~dustrie de LYal et de VlEì:,lE, à l'agrcr;cnt de l'L~gé-
nicur en Chef du G(::~ic I,u. r¿: L , des Eaux et ùes Foruts, Directeur D6par-
temc:l1 tal de l' AgricuJ. turc.

Article 5 - Conformém~nt à 1 'cng¿:gement pris p¿:r les Com~issions consu-
Ijircs d~1S les séances des 26 février 1970 et 3 juin 19701 les Ch~~bre$
dc Co;;~~erce et d'Industrie de LYON et de VIBiNE devront inde:riser les
u~inier~, irrigants et autres usagers des e¿:ux de tous les do~~ges
qu'il~ pourront prouver leur avoir été c¿:usés par la dérivation des
eaux.

Article 6 - Il sera établi autour des ouvr.:ges de captage,. un terrain
de protection imrr:édiate, propriété des Chambres de Cç,¡nneJ:ce et d' Ir.óu~-
trie de LYON' ct dc VIEni E, entourc d'une clOture solide et infranchissa-
ble 1 d'accès rigoureusement interdit au public .

Il aura une forme rectanguaire. Ses c8tés Nord, Ouest et
Sud seront définis par les chemins déjà existants ; son c8té Est sera
tracé à 50 ID de dist~i-ce de l'ouvrage.

Sur le terrain, il sera interdit de pratiquer d'es cutures,
d t épandre des engrais 1 furnier, etc .... de laisser pénctrer les animaux.

Le périmètre de prote~tion rapprochée s'étendra jusqu'à
300 m au Nord et à l'Est du terrai de: protection, jusqu'à 100 m à
l' Oues t et au Sud.

Les servitudes relatives à cette zone sont les suivantes:

_ interdiction de rechercher et de capter les èaux souter-
raines ;

interdicti~'1 d'extraire ~es matériaux du sous-sol ;

in terdicti~i- de creuser des fossés ou des puits perdus 1
donc de rej e ter quoi que ce soi t dans le sous-sol ;

in terdiction de construire des établesi des bergeries
et tout autre local habi par des animaux ;

interdiction de c~i-stitucr des dép8ts d'engrais organiques
ou humains, des d.cpôts Gc produi ts chir.d.ques 1 des dcpOts d' irnr;~~diccs ;
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- toute construction à usage d 'habi tation ou industriel,
$cra obligatoirement relié à 1 'cgoút mais, de plus, sa construction
sera. SOl.Ll1ise à l'aVis du Géologue Officiel qui jugera de !la po::i tion,

de ses fondations, de 1 'cvaaiation de ses eaux usées, de la protection
gên6ralc (citerne d1hydrocarbure, par exemple.....).

La zone de protection cloígice s'étendra jusqu'à 1 000 m
.:u nord et à l'Est.

Les servi tudes de la zone de protection éloignée sont les
sui vantes

les extractions de matériaux du sous-sol, les dép8ts
d'ordures et d'imfnondices nc pourront utre autorisés par l'Adminis-
tration qU'après consultation du Geologue Officiel et du Conseil Dépar-
tcmental d'Hygiène ;,

... les rejets dèprodui ts toxiques ou nuisibles par leur
concentration sont interdits, aussi bicn en profondeur qu'en suface

(article 88 du Règlement Sani taire' Départemental) ;

- tout projct de construction sans égout, ou de captage
d' cau souter.raine, sera obli gatoirement soumis à l'avis du Géologue
Officiel et du Conseil Départemental d'Hygiène ;

les établissements existant~ devront prendre toutes les
précautions pour qu'en cas d'accident la nappe ne couvre aucu risque.

Le bornage aura lieu à la diligençe et aux frais des Q-,arabres
de Comme:rce et d'Industrie de. LYON et de VIENHE, par les soins de l'In-
génieur en Che£' du Génie. Rural, des Eaux et des Forêts, Directeur Dépar-
tcmental de l'Agriculture qui dresse procès-verbal de l'opération.

Arti cIe 7 - Les eaux devront répondre aux conditions exigées par le
Code dc la Sai-tc PUblique ct lorsqu'elles devront être épurét.s, le
proc(:~ d'épuration, son installation, son £onction.11e;nent et la qua-
lité des eaux.épurces seront placés sous le contr8le du Conseil 1)6-
partem.ental d'Hygiène..

Arti cIc S - Les Présidents des Ch,~bres de Commerce et d'Industrie de
LYOX de VI 1 'IngénicU1~n CheE du Génie Rual, des Eaux et
des Foruts, Directeur Départemental de l'Agricultue, sont chargés
chacu en ce qui le. concerne, de l'exécution du présent arrUté.

1 l'r~ 'l','"Pai t à LYON 1 1 e -. , Li '- 1. : ~ 1 i.
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